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AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

MARCHE OUVERT FRACTIONNE A BONS DE COMMANDE  
SANS MINIMUM ET SANS MAXIMUM 

 

******* 

EXPLOITATION D’UN SERVICE DE NAVETTES DANS LA VALLEE DE L’UBAYE 
 
1- Nom et Adresse de l’Organisme Acheteur :  
 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye » 
4 Avenue des Trois Frères Arnaud 
04 400 BARCELONNETTE- 
Tél : 04 92 81 28 23 
Fax : 04 92 81 15 26 
Mail : administration@ubaye.com 
 
2- Objet du marché :   
Mise en place d’un service de navettes dans la Vallée de l’Ubaye. 
 
3- Caractéristiques principales :  
Le marché sera conclu pour une durée d’exécution d’un an à compter de la date de 
sa notification. Il est renouvelable d'année en année par tacite reconduction, sauf 
dénonciation par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée avec avis de 
réception trois mois au moins avant la fin de l'année en cours. Toutefois, la durée 
totale du marché ne peut excéder quatre ans. 
Les prestations feront l’objet d’un marché à bons de commande sans minimum ni 
maximum. 
 
4- Procédure de passation du marché :  
Le présent appel d’offres est soumis aux dispositions des articles 33 alinéa 3 et 57 à 
59 du Code des Marchés Publics. 
Appel d’offre ouvert fractionnés à bons de commande sans minimum ni maximum, en 
application de l’article 77-I du Code des Marchés Publics. 
 
5- Adresse à laquelle les documents et renseignements complémentaires 

peuvent être obtenus 
Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat.  
 
Il est téléchargeable sur la plateforme du profil d’acheteur de la C.C.V.U. à l’adresse 
internet suivante : www.boamp.fr 
 
En cas de difficulté de téléchargement, le dossier de consultation peut également 
être récupéré à la CCVU sur demande, par mail ou par courrier :  
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA VALLÉE DE L’UBAYE 
Représentée par M. Jacques MARTIN, Président de la C.C.V.U. 

4, Avenue des 3 Frères Arnaud 
04400 BARCELONNETTE 

Tél. : 04 92 81 28 23 (Mme. Christine HERMELIN) 
Fax : 04 92 81 51 67 

Mail : administration@ubaye.com 
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6 - Documents à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces 

suivantes, datées et signées par lui : 
 
Au titre de la candidature : 
 
Les renseignements et documents prévus aux articles 44 et 45 du CMP, à 

savoir : 
 

• imprimé DC1, 

• imprimé DC2, 

• imprimé NOTI2, 
 
A télécharger sur le site du MINEFI : 
http://www.marchepublic.fr/documentation-fm-telecharger.htm  
 

• Liste des principales prestations exécutées au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les 
prestations sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, 
par une déclaration de l’opérateur économique, 

 
Chacun des certificats de qualifications et/ou de qualité précités pourra faire 

l’objet d’équivalence.  
 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres 

opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le 
candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que 
ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l’exécution du marché, 
le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique. 

 
NOTA : Avant de procéder à l’examen des candidatures, si l’on constate que 

des pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir 
adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de 
produire ou compléter ces pièces dans un délai de 10 jours. Les autres candidats 
qui ont la possibilité de compléter leur candidature, en seront informés dans le 
même délai. 

 
Au titre de l’offre : 
 
Un projet de marché comprenant :  

• L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes : à compléter par les 
représentants qualifiés des opérateurs économiques ayant vocation à être 
titulaires du marché, 

• Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) : cahier ci-joint 
à accepter sans aucune modification daté et signé, 

• Le cahier des clauses techniques  particulières (C.C.T.P.) : cahier ci-joint à 
accepter sans aucune modification daté et signé 

• Le présent règlement de consultation daté et signé 
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• Le bordereau des prix unitaires (B.P.U.), à compléter et signer, 

• La formule de calcul des prix unitaires, 

• Le cadre de devis estimatif, 

• Le mémoire technique permettant de juger de la valeur technique de l’offre.  
Ce mémoire devra obligatoirement comprendre des Indications  précises sur les 
moyens en personnel et en matériel (âge, niveau d’équipement, nombre de 
cars selon capacité …) qui seront affectés à l’exécution du marché.   

 
7- Critères d’attribution : 
 

1) Prix : 60 % 
2) Moyens techniques : 40 % 

 
8- Date limite de réception des candidatures et des offres :  

 
Mardi 17 mai 2016 avant 16 h 00  

Transmission des offres sous pli cacheté à la Communauté de Communes 
« Vallée de l’Ubaye » par tout moyen permettant de justifier la date et l’heure de 
réception. 

 
9- Date d’envoi à la publication :  
 

Site internet de la Collectivité www.ccvu.fr : 23/03/2016 
Affichage à la CCVU : 23/03/2016 
Publication plateforme : BOAMP : 23/03/2016 
Transmission au JOUE pour publication : 23/03/2016. 
 


